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A qui les réparations du chauffe-eau

Par HULIN, le 22/01/2008 à 15:26

Bonjour,rnSuite à la visite annuelle d'entretien du chauffe-eau de l'appartement que j'occupe
depuis 2 ans, rnLe technicien m'informe de changer certaines pièces de l'appareil vu sa
vetusté de 20 années;rnJe reçois le devis avec un montant de 299 euros! rnPourriez-vous me
dire je vous prie, si c'est au propriétaire de règler cette facture vu la vetusté du chauffe-
eau;rnJe vous remercie par avance;rnCordialementrnCarole
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